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§ 2. — Chaque Etat contractant pourra, au moment oü il 
signe la presente Convention ou depose son instrument de 
ratification ou d’adhesion, declarer qu’il se reserve le droit 
de ne pas appliquer la presente Convention aux voyageurs 
victimes d’accidents survenus sur son territoire, lorsque 
ceux-ci sont ses ressortissants ou des personnes ayant leur 
residence habituelle dans cet Etat.

Article 2.

Etendue de la responsabilite.

§ 1. — Le chemin de fer est responsable des dommages 
resultant de la mort, des blessures ou de toute autre atteinte 
ä l’integrite physique ou mentale d’un voyageur causees par 
un accident en relation avec l’exploitation ferroviaire survenu 
pendant que le voyageur sejourne dans les vehicules, qu’il у 
entre ou qu’il en sort.

Le chemin de fer est, en outre, responsable des dommages 
resultant de Гаѵагіе ou de la perte totale ou partielle des 
objets que le voyageur victime d’un tel accident avait, soit 
sur lui, soit avec lui comme colis к main, у compris les ani- 
maux.

§ 2. — Le chemin de fer est decharge de cette responsabilite 
si l’accident a ete cause par des circonstances exterieures к 

l’exploitation que le chemin de fer, en depit de la diligence 
requise d’apres les particularites de l’espece, ne pouvait pas 
eviter et aux consequences desquelles il ne pouvait pas { 
obvier.

§ 3. — Le chemin de fer est decharge en tout ou en partie I 
de cette responsabilite dans la mesure oü l’accident est dü ä 
une faute du voyageur ou ä un comportement de celui-ci qui 
n’est pas conforme ä la conduite normale des voyageurs.

§ 4. — Le chemin de fer est decharge de cette responsabi
lite si l’accident est dü au comportement d’un tiers que le 
chemin de fer, en depit de la diligence requise d’apres les 
particularites de l’espece, ne pouvait pas eviter et aux con
sequences duquel il ne pouvait pas obvier.

Si la responsabilite du chemin de fer n’est pas exclue selon 
l’alinea precedent, le chemin de fer repond pour le tout 
dans les limites de la presente Convention et sans prejudice 
de son recours eventuel contre le tiers.

§ 5. — La presente Convention n’affecte pas la responsabi
lite qui peut incomber au chemin de fer pour les cas non 
prevus au § 1.

§ 6. — Le « chemin de fer responsable » au sens de la pre- j 
sente Convention est celui qui, d’apres la liste des llgnes 
prevue ä l’article 59 de la CIV, exploite la ligne sur laquelle 
l’accident s’est produit. S’il у a, d’apres la liste mentionnee, 
coexploitation par deux chemins de fer, chacun de ces che- 
mins de fer est responsable.

Article 3.

Bcmmages-interets en cas de mort du voyageur.

§ 1. — En cas de mort du voyageur, les dommages-interets 
comprennent:

a) les frais necessaires consecutifs au deces, notamment 
ceux du transport du corps, d’inhumation et d’incineration;

b) si la mort n’est pas survenue immediatement, les dom
mages-interets definis ä 1’article 4.

§ 2. — Si, par la mort du voyageur, des personnes envers 
lesquelles il avait ou aurait eu ä 1’avenir une obligation ali- 
mentaire, en vertu de la loi, sont privees de leur soutien, il у 
a egalement lieu de les indemniser de cette perte. L’action en 
dommages-interets des personnes dont- le voyageur assumait 
l’entretien sans у etre tenu par la loi reste soumise au 
droit national.'

Article 4.

Dommages-interets en cas de blessures du voyageur.

En cas de blessures ou de toute autre atteinte ä I’integrite 
physique ou mentale du voyageur, les dommages-interets 
comprennent:

a) les frais necessaires, notamment ceux de traitement et 
de transport;

b) la reparation du prejudice cause, soit par l’incapacite de 
travail totale ou partielle, soit par l’accroissement des besoinl

• Article 5.
Reparation d’autres prejudices.

Le droit national determine si et dans quelle mesure le che
min de fer est tenu ä verser des dommages-interets pour des 
prejudices autres que ceux prevus aux articles 3 et 4, notam
ment les prejudices moral et physique (pretium doloris) et 
esthetique.

Article 6.
Forme et limitation des dommages-interets 
en cas de mort ou de blessures du voyageur.

§ 1. — Les dommages-interets prevus к l’article 3, § 2, et a 
l’article 4, lettre b), doivent etre alloues sous forme de capital; 
toutefois, si le droit national permet l’allocation d’une rente, 
ils sont alloues sous cette forme lorsque le voyageur lese ou 
les ayants droit designes ä l’article 3, § 2, le demandent,

§ 2. — Le montant des dommages-interets ä allouer en vertu 
du § 1 est determine selon le droit national. Toutefois, pour 

I l’application de la presente Convention, il est fixe une limite 
j maximale de 200 000 francs en capital ou en rente annuelle 
j correspondent a ce capital, pour chaque voyageur, dans le 
I cas ou le droit national prevoit une limite maximale d’un 

fnontant inferieur.
Article 7.

Limitation des dommages-interets en cas 
d’avarie ou de perte d’objets.

Quand, en vertu des dispositions de la presente Convention, 
des dommages-interets pour avarie ou pour perte totale ou 

j partielle des objets que le voyageur victime d’un accident 
avait, soit sur lui, soit avec lui comme colis ä main, у com
pris les animaux, sont mis a la charge du chemin de fer, il 
peut etre reclame la reparation du dommage, jusqu’ä con
currence de 2 000 francs par voyageur.

Article 8.
Montant des dommages-interets en cas de dol 

ou de faute Iourde.

Les dispositions des articles 6 et 7 de la presente Conven
tion ou celles prevues par le droit national qui limitent ä un 
montant determine les indemnites ne s’appliquent pas si le 
dommage resulte d’un dol ou d’une faute Iourde du chemin 
de fer.

Article 9.
Interets et restitution des indemnites.

§ 1. — L’ayant droit peut demander des interets de l’indem- 
nite, qui sont calcules a raison de cinq pour cent l’an. Ces 
interets courent du jour de la reclamation administrative ou, 
s’il n’y a pas eu de reclamation, du jour de la demande en 
justice. Toutefois, pour les indemnites dues en vertu des 
articles 3 et 4, les interets ne courent que du jour ou les faits 
qui ont servi ä la determination de leur montant se sont 
produits. si ce jour est posterieur к celui de la reclamation 
ou de la demande en justice.

§ 2. — Toute indemnite indument peryue doit etre restituee.


